
Volume 2585, II-1318 

 261

No. 1318 
____ 

 
United Nations Industrial Development Organization 

 

and 
 

International Trade Centre (UNCTAD/WTO) 

Cooperation Agreement between the United Nations Industrial Development Or-
ganization and the International Trade Centre (UNCTAD/WTO). Vienna, 
24 August 2001 

Entry into force:  24 August 2001 by signature, in accordance with article VIII  

Authentic text:  English 

Registration with the Secretariat of the United Nations:  Secretariat of the United 
Nations, 1 April 2009 

 
 
 

Organisation des Nations Unies pour le                               
développement industriel 

 

et 
 

Centre de commerce international (CNUCED/OMC) 

Accord de coopération entre l'Organisation des Nations Unies pour le développe-
ment industriel et le Centre du commerce international CNUCED/OMC. Vien-
ne, 24 août 2001 

Entrée en vigueur :  24 août 2001 par signature, conformément à l'article VIII  

Texte authentique :  anglais 

Enregistrement auprès du Secrétariat des Nations Unies :  Secrétariat de 
l'Organisation des Nations Unies, 1er avril 2009 



Volume 2585, II-1318 

 262

 
[ ENGLISH TEXT – TEXTE ANGLAIS ] 

 



Volume 2585, II-1318 

 263

 



Volume 2585, II-1318 

 264

 



Volume 2585, II-1318 

 265

 



Volume 2585, II-1318 

 266

 



Volume 2585, II-1318 

 267

 



Volume 2585, II-1318 

 268

 
[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD DE COOPÉRATION ENTRE L’ORGANISATION DES NATIONS 
UNIES POUR LE DÉVELOPPEMENT INDUSTRIEL ET LE CENTRE DU 
COMMERCE INTERNATIONAL (CNUCED/OMC) 

Article I. Préambule 

1.1 L’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel, dénommée 
ci-après l’ONUDI, ayant son siège central sis à Vienne en Autriche, et le Centre du 
commerce international CNUCED/OMC, dénommé ci-après l’ITC, ayant son siège cen-
tral à Genève en Suisse, 

i. Vu le rôle central joué par l’ONUDI dans la coordination de l’ensemble des activi-
tés du système des Nations Unies dans le domaine du développement industriel dans les 
pays en développement et dans les pays à économie en transition; 

ii. Compte tenu du rôle rempli par l’ITC en tant que centre de liaison au sein du sys-
tème des Nations Unies dans le soutien apporté aux économies en développement et en 
transition, et en particulier à leurs secteurs privés, dans les efforts que ces économies et 
secteurs déploient pour exploiter à plein leur potentiel aux fins de développer les exporta-
tions et d’améliorer les opérations à l’importation; 

iii. Partageant une vision commune et considérant qu’il y va de leur intérêt commun 
d’encourager le développement industriel et commercial durable en améliorant en per-
manence les pratiques entrepreneuriales, les partenariats intersectoriels et la création dans 
les pays en développement d’un environnement favorable et d’un climat de travail moti-
vant; 

iv. Soucieux d’exploiter les synergies résultant de leurs mandats respectifs et 
d’accroître leur efficacité en unissant leurs efforts; 

Manifestent leur volonté d’intensifier la coopération entre leurs deux Secrétariats. 

1.2 Conformément à la finalité de l’Accord de coopération, « le développement in-
dustriel et commercial durable » se référera ci-après aux sujets de préoccupation touchant 
notamment mais non exclusivement aux aspects industriels, financiers, commerciaux, 
technologiques, environnementaux et légaux du développement industriel et commercial 
dans les pays en développement et les pays à économie en transition. 

1.3 Aux fins d’atteindre l’objectif assigné au présent Accord de coopération, 
l’expression « partenariat intersectoriel » se référera ci-après aux entreprises (nationales, 
multinationales et transnationales), aux organisations de la société civile (y compris les 
universités, les instituts de recherche, les fondations et les organismes de financement) et 
les entités du secteur public (gouvernements locaux et nationaux, organisations et institu-
tions régionales et intergouvernementales). 

1.4 Dorénavant, l’expression « environnement favorable » s’entendra de 
l’instauration et du maintien en place d’un cadre public favorable et d’une collaboration 
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entre le secteur privé et le secteur public propice à encourager les activités dans les do-
maines spécifiés aux points 1.2 et 1.3. 

1.5 Conformément à la finalité de l’Accord de coopération, le terme « projet » 
s’étend à l’ensemble des activités et des événements développés en commun et mis en 
œuvre par l’ONUDI et l’ITC. 

Article II. Champ d’application de la coopération 

2.1 Conformément aux actes constitutifs et aux statuts de leurs organisations, le Di-
recteur général de l’ONUDI et le Directeur exécutif de l’ITC conviennent de coopérer en 
vue de promouvoir le développement industriel et commercial durable en améliorant en 
permanence les pratiques entrepreneuriales, les partenariats intersectoriels et la création 
d’un environnement favorable et d’un climat de travail motivant dans les pays en déve-
loppement et les économies en transition. 

2.2 Le présent Accord de coopération établit un cadre de coopération entre l’ONUDI 
et l’ITC en envisageant une approche double : une collaboration à court terme tournée 
vers l’action; le développement ininterrompu d’initiatives communes à moyen et à long 
terme. 

2.3 En tant que tel, l’Accord de coopération sert de base pour la formulation et la 
mise en œuvre de projets de coopération technique sectoriels et/ou étendus à l’ensemble 
de l’industrie basés sur le potentiel organisationnel et l’expertise spécifique de chacun. 

2.4 Sous réserve du programme de travail approuvé par les organes de décision de 
l’ONUDI et de l’ITC, la coopération est établie aux fins des objectifs suivants : 

2.4.1 Accroissement de la compétitivité des PME 

i. Évaluation et amélioration de la compétitivité des petites et moyennes entreprises 
dans les pays en développement. Dans le cadre du Programme de partenariat de 
l’ONUDI, des services de l’ONUDI en charge de l’amélioration de la qualité et de la 
productivité et des Programmes de l’ITC pour l’amélioration de la compétitivité des 
PME, il est prévu de combiner l’approche suivie par l’ONUDI prônant 
l’amélioration continue de l’industrie, par exemple les approches en matière 
d’assistance de base dans les ateliers et gestion de la chaîne d’approvisionnement, 
avec les outils et les services génériques de l’ITC dans le domaine de l’évaluation de 
la compétitivité des PME en matière de commerce international. 

ii. Amélioration de l’accès aux entreprises de petites et de moyenne taille aux chaî-
nes nationales et internationales d’approvisionnement et de création de valeur. Des 
initiatives communes tireront parti de l’expérience acquise par l’ONUDI dans la 
sous-traitance et de l’expertise de l’ITC dans le réseautage du commerce internatio-
nal, des achats et la gestion de la chaîne des approvisionnements. 

iii. Des activités destinées à développer l’esprit d’entreprise et un renforcement des 
capacités au niveau institutionnel et au niveau de l’entreprise sont prévus par des ap-
proches catalytiques communes, par exemple l’adaptation et la personnalisation 
d’outils et de services génériques dans le domaine du développement industriel et 
commercial durable. 
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2.4.2 Stratégies sectorielles et soutien sectoriel 

iv. Amélioration des performances industrielles et commerciales de groupes de pro-
duits identifiés, de clusters ou de sous-secteurs industriels. Des programmes de coo-
pération technique communs sont prévus dans des domaines spécifiques aux mar-
chandises et produits de base (par exemple le cuir) en ayant comme objectif 
d’améliorer les performances industrielles et commerciales. L’ITC restera membre 
de l’UNIDO Leather et du Leather Industry Panel et contribuera à initialiser et à 
formuler des projets et des programmes de coopération techniques communs. 

v. Amélioration du marché de l’information à l’intention des PME. Une liaison entre 
d’une part le « Service d’information sur la commercialisation » de l’ITC, et d’autre 
part les programmes de l’ONUDI tournés vers les entreprises dans des secteurs in-
dustriels spécifiques - par exemple le secteur agraire, l’agroalimentaire -, afin 
d’améliorer la transparence des marchés des marchandises possédant un potentiel à 
l’exportation produites dans les pays en développement. 

2.4.3 Gestion de la qualité et norme de qualité 

vi. Liens coopératifs entre les services et programmes de normalisation et relatifs à la 
qualité de l’ONUDI et de l’ITC. Les organisations visent à combiner, dans les limi-
tes des possibilités, la mise en place de points d’information de l’OMC ou d’autres 
réseaux d’information normalement implémentés par l’ITC par mandat, avec des 
programmes d’aide institutionnel de l’ONUDI plus étendus destinés à évaluer la 
conformité, y compris l’accréditation, la normalisation, la certification et la métrolo-
gie des produits. Dans le même ordre d’idées, l’ITC et l’ONUDI visent également à 
développer des modules de formation sur les accords OTC/SPS et leur impact sur 
l’industrie et leurs implications pour les entreprises dans les pays en développement. 
En outre, les organismes cherchent à procéder à une fertilisation croisée de leurs ac-
tivités en amont respectives dans le domaine des obstacles techniques au commerce, 
et tout particulièrement dans l’intérêt des pays les moins avancés (PMA). 

vii. Évaluation des barrières commerciales dans les industries manufacturières dans 
les pays en développement s’agissant des règles et règlements SPS et OTC. 
L’ONUDI et l’ITC travailleront en étroite collaboration pour créer des bases de don-
nées exhaustives sur les questions touchant à la normalisation et aux préoccupations 
suscitées par les obstacles techniques au commerce et les mesures sanitaires et phy-
tosanitaires. Les organisations uniront leurs forces pour associer leur expertise res-
pective, leurs outils et services respectifs et prendre les dispositions nécessaires pour 
tenir à jour les bases de données. De plus, il est prévu de mettre au point une série de 
mesures qu’il a été suggéré de prendre par les institutions d’appui des PME et les 
PME dans les pays en développement afin de faire face aux obstacles au commerce 
ayant été instaurés. 

Article III. Mise en application de l’Accord de coopération 

3.1 Le Directeur général de l’ONUDI et le Directeur exécutif de l’ITC prennent les 
dispositions nécessaires pour s’assurer que le présent Accord sera appliqué de manière 
satisfaisante. 
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3.2 À cette fin, l’ONUDI et l’ITC établissent, sous forme de document séparé et se-
lon les nécessités, un tableau récapitulatif des actions s’étendant sur deux ans et touchant 
à la coopération entre les divisions et branches concernées au sein de l’ONUDI et de 
l’ITC et qui définira au cas par cas le contenu de chaque futur projet commun de coopé-
ration technique. 

3.3 L’ONUDI et l’ITC acceptent, selon des modalités à convenir d’un commun ac-
cord, de mettre à la disposition de l’autre organisation des outils/instruments, méthodolo-
gies et informations applicables et utiles au bon déroulement des projets de coopération 
technique menés dans le cadre de l’Accord de coopération. 

3.4 Les projets conçus au titre de l’Accord de coopération conformément aux règle-
ments et procédures en vigueur au sein de l’ONUDI et de l’ITC sont formulés en com-
mun et réalisés par une équipe composée, le cas échéant, de personnes provenant de 
l’ONUDI et de l’ITC et de représentants émanant des organisations nationales et interna-
tionales participant aux projets. 

3.5 Les représentants de l’ONUDI sur le terrain et les Conseillers techniques en chef 
de l’ITC opérant sur le terrain contribuent résolument et conjointement à concilier les in-
térêts commun de l’ONUDI et de l’ITC dans le cadre des programmes des Nations Unies. 

3.6 L’ONUDI et l’ITC communiquent les connaissances acquises à la faveur d’un 
projet convenu en commun à l’ensemble des bénéficiaires selon les nécessités. Cela 
s’étendra aux références et aux liens dans les pages d’accueil sur les sites Internet des 
différentes organisations. Par conséquent, la création de réseaux est prévue pour commu-
niquer et propager l’information sur le travail entrepris par l’ONUDI et l’ITC et pour ac-
croître encore davantage la prise de conscience de la nécessité qu’il y a d’encourager le 
développement industriel et commercial durable en améliorant en permanence les prati-
ques entrepreneuriales, les partenariats intersectoriels et la création d’un environnement 
favorable et d’un climat de travail motivant dans les pays en développement. 

3.7 Si un retour financier ou non financer peut être obtenu sous forme pécuniaire 
d’un projet mené à bien en commun, le partage du revenu recueilli fait l’objet d’une né-
gociation au cas par cas préalable à la mise en œuvre du projet en reflétant, s’il y a lieu, 
les conditions fixées par les sources de financement. 

Article IV. Durée 

4.1 L’Accord de coopération est conclu pour une période initiale de trois ans, avec 
options de reconduction moyennant consultations menées entre les Parties. 

Article V. Communication et notifications 

5.1 L’ONUDI et l’ITC affectent des coordinateurs généraux des programmes dans 
leurs bureaux centraux, ceux-ci ayant pour responsabilité de coordonner et de superviser 
la mise en œuvre de l’Accord de coopération. 

5.2 Le bureau de l’ONUDI à Genève jouera un rôle d’intermédiaire, en facilitant 
ainsi la communication entre les agents de communication associés aux programmes 
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concernant les questions institutionnelles, les contacts, la recherche des défaillances et le 
suivi de l’Accord de coopération. 

5.3 Aux fins de faciliter la mise en œuvre quotidienne de l’Accord de coopération, 
les centres de liaison seront désignés au niveau technique et seront en contact direct pour 
assurer une mise en œuvre en temps voulu des initiatives de coopération désignées. 

5.4 Le coordinateur général des programmes pour l’ONUDI travaille en étroite col-
laboration avec le centre de liaison de l’ITC pour assurer une mise en œuvre en temps 
voulu des projets désignés et entrant dans le cadre de l’Accord de coopération. 

Article VI. Dénonciation 

6.1 Chaque Partie a le droit de dénoncer à tout moment l’Accord de coopération 
moyennant préavis écrit de 3 mois signifié à l’autre Partie. 

6.2 Au cas où une Partie quelle qu’elle soit dénoncerait l’Accord de coopération, les 
mesures seraient prises par le Directeur général de l’ONUDI et le Directeur exécutif de 
l’ITC pour s’assurer que la dénonciation ne remet pas en cause un projet ou une activité 
actuellement en cours. 

Article VII. Dispositions financières 

7.1 La réalisation des activités envisagées dans l’Accord de coopération dépend de la 
disponibilité des ressources financières nécessaires et des contributions en nature mises à 
la disposition des activités par chacune des Parties participantes conformément aux rè-
glements et procédures en vigueur au sein de l’ONUDI et de l’ITC. 

7.2 Les considérations en matière financière et de ressources sont examinées et né-
gociées par les Parties participantes projet par projet. 

7.3 Toutes les Parties participantes prennent part à la mobilisation des fonds néces-
saires et des contributions en nature pour réaliser les projets entrant dans le cadre de 
l’Accord de coopération. 

7.4 Chaque partie est responsable, d’une part, de la partie des charges d’exploitation 
associées aux activités et à l’administration du programme engagées à son propre siège 
et, d’autre part, de l’ensemble des dépenses associées à la présence requise de ses mem-
bres aux réunions ayant pour objet la gestion du programme. 

Article VIII. Entrée en vigueur 

8.1 Le présent Accord de coopération remplace le Mémorandum d’accord précé-
demment signé relatif à la coopération entre l’Organisation des Nations Unies pour le 
développement industriel et le Centre CNUCED/GATT du Commerce international signé 
les 28 septembre et 30 octobre 1990. 

8.2 L’Accord sera valide en droit et prendra effet à la date de sa signature par le Di-
recteur général de l’ONUDI et le Directeur exécutif de l’ITC. Il sera soumis à révision 
moyennant accord écrit entre les deux organisations. 
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SIGNÉ à Vienne en Autriche le 24 août 2001 en deux exemplaires originaux rédigés 
en langue anglaise. 

Pour l’Organisation des Nations Unies pour le développement industriel (ONUDI) : 

CARLOS A. MAGARIÑOS 
Directeur général 

Pour le Centre du commerce international CNUCED/OMC (ITC) : 

J. DENIS BÉLISLE 
Directeur exécutif 


